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Ouverture
Sommaire et indices

La CFDT ne signera
pas l'accord NAO

2011

Nous demandons la
réouverture des né-

gociations

Nous appelons les sa-
lariés a faire du mois

d'avril un mois de
mobilisation  comme
nous l'avons fait en
2010 avec le succès
que chacun connaît

Nous invitons nos
sections à prendre
contact avec les au-
tres organisations

syndicales pour agir
ensemble

Nous invitons les sa-
lariés à un mouve-
ment de grève uni-
taire le 9 avril con-
formément à notre

calendrier diffusé dès
le mois de février 

Il y a de la joie! 

Mamma Mia  à Carrefour Market
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ActionsLes premiers tracts des sections en actions

St Jean de Vedas
Brives Vannes

Beaucaire Nice Lingostière

CGT

Créteil

FO

Chartres



Le personnel de Carrefour est en colère !
Les propositions de la Direction ne sont pas convenables !

Suite aux Négociations Annuelles Obligatoires, la CFDT
Carrefour a décidé de ne pas signer l’accord 2011,

insuffisant au regard du contexte actuel.

- L’inflation ne sera pas couverte par 
l’augmentation du salaire !

- L’entreprise supprime le versement de la prime d’intéres-
sement du mois d’août (perte de 150 € en moyenne) !

- Carrefour nous propose 0,50cts € par semaine 
pour nettoyer nos tenues !

- Aucune proposition n’est faite sur l’emploi 
et sur les conditions de travail !

On nous demande de nous serrer la ceinture pendant que
Carrefour, grâce à la scission des ED et Property, versera
un dividende « cadeau » d’environ 6 milliards d’€ à ses

actionnaires, et met ainsi en danger l’avenir de notre entre-
prise et nos emplois.

Carrefour ne recule devant rien en supprimant ces dernières
années, pour encore plus de profits, 10 000 emplois 

et en détériorant nos conditions de travail.

La CFDT fait 10 propositions pour
retrouver le chemin d'un accord 

gagnant pour tous.
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Samedi 9 avril 
tous en piste !

Plus que ja-
mais nous

comptons sur
votre mobilisa-

tion afin de
nous permettre
de défendre au
mieux vos inté-
rêts, votre pou-

voir d’achat,
vos conditions

de travail. 

Nous refusons
de croire que
Carrefour ne

peut nous pro-
poser mieux

que les derniè-
res proposi-

tions 

ACTIONS CHEZ CARREFOUR
Tous mobilisés !
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10 demandes
CFDT

pour un accord
Augmentation du pouvoir d'achat pour tous les salariés en prenant en

compte l'inflation réelle prévue.

La prise en compte des demandes de l'encadrement*.

150 euros pour compenser la perte de l'intéressement semestriel 2011. Re-
négociation de l'accord semestriel pour les années futures. 

Déblocage du plafond de la remise sur achat.

Accompagnement social face aux restructurations et à la dégradation des
conditions de travail.

Attribution d'une prime dit de projet lors du déploiement des réorganisa-
tions de l'entreprise (exemple Carrefour Planet).

Indemnisation décentes ou prise en charge par l'entreprise de l'entretien
des tenues de travail.

Modifications de certains articles de l'accord proposé.

Aucune hausse pour les salariés des cotisations mutuelle et prévoyance.

Refus du démantèlement de l'entreprise qui générera environ 6 mil-
liards de profits pour quelques actionnaires.

*La CFDT demande que le salaire des cadres soit différencié en deux volets, le premier basé sur une
partie collective et négocié chaque année. Cette augmentation étant attribuée à tous les cadres sans

distinction.- le second axé sur une composante individuelle dont les critères seront négociés.

Samedi 9 avril je suis 

gréviste; pour mes droits

NAO
2011



Une assemblée générale des action-
naires importantes.
L'assemblée générale de Carrefour, le 21 juin prochain, sera loin d'être
une formalité. 

Les dirigeants du groupe soumettront au vote des actionnaires leurs projets de
scissions : 100 % de Dia, la branche hard discount et 25 % de Carrefour Pro-
perty, la foncière immobilière. 

L'opération ne rapportera rien au groupe dans la mesure où les titres cédés se-
ront attribués à ses propres actionnaires. Les actions des nouvelles entités crées,
Dia et Carrefour Property, seraient directement distribuées aux actionnaires
sous forme de dividendes exceptionnels pour un montant  de 6,7 milliards d'eu-
ros dont près de 1 milliard d’euros partagés entre Colony et Bernard Arnault.

Le projet de mise en Bourse a été sanctionné par le marché. Les investisseurs
s'interrogent sur le bien-fondé d'une opération voulue par les principaux action-
naires et sur les marges de manoeuvre dont dispose le groupe pour mener à
bien son plan de redressement. Sans parler de la perte de volume d'affaires (9,6
Mds € de CA pour Dia) et de la cession (partielle) des murs : 161 hypers et
602 supermarchés, en France, sont locataires de Carrefour Property. 

Ces deux projets de scission sont perçus comme servant directement les intérêts
du premier actionnaire de Carrefour, Blue Capital (qui détient avec Bernard Ar-
nault et Colony  Capital 14% du capital et plus de 20% des droits de vote).
Cette structure est peu satisfaite, c'est un euphémisme, par la chute du cours de
l'action depuis son entrée dans le groupe Carrefour.

Selon les différents calculs fait par les spécialistes, si 75% des votants sont re-
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Des cailloux dans lachaussure de Lars
Olofsson.

Le conseil
de sur-

veillance
des FCPE
Carrefour

(épargne
salariale) a

son mot à
dire !

La CFDT
souhaite

que nos vo-
tes s'oppo-

sent au
projet des

actionnai-
res minori-

taires

ACTIONNAIRES ET ENTREPRISE
Riffifi chez Carrefour 

http://berth.canalblog.com/
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Comité d'Information et
de Concertation Euro-
péen (CICE) 
Déclaration CFDT au CICE extraordi-
naire du 24 mars 2011 en présence de M.
Lars Olofsson.

Aujourd'hui, en venant ici, votre objectif est
certainement de nous rassurer sur la scission

totale de DIA et partielle de Property. Cette tâche est colossale tant l'in-
quiétude des salariés est vive aujourd'hui !

Votre arrivée à la tête du groupe en 2009 avait suscité des espoirs : l'en-
treprise allait retrouver sa dynamique commerciale dans tous ses for-
mats.

Malheureusement, comme vos prédécesseurs, vous avez été soumis à
une forte pression de quelques actionnaires. Des actionnaires qui repré-
sentent 15% du capital, mais qui pilotent tout de même l'ensemble de la
stratégie de l'entreprise.

Leur objectif  ? Générer un dividende exceptionnel grâce à la scission
de Dia et d'une partie de Property, les analystes relèvent d'ailleurs à
Carrefour "un souci grandissant de mieux rémunérer les actionnaires",
une démarche jugée inquiétante et qui est loin de convaincre le marché.

Il faut que vous soyez conscient que pour les salariés, c'est le pire des
scénario qui se réalise aujourd'hui, un scénario de "vente à la coupe" ou
de "vente par appartement".

La question qui vient désormais à l'esprit des salariés c'est : à qui le
tour, qui sera le prochain format ou la prochaine société à être cé-
dée ?

De plus, vous vouliez et vous voulez certainement encore réenchanter
l'hyper, mais comment comptez-vous faire pour réenchanter les salariés
? Nos augmentations sont insuffisantes, les primes d'intéressement et de
participation sont en baisse, et nos conditions de travail ne cessent de se
dégrader à cause de la diminution des effectifs et une exigence de pro-
ductivité accrue !

Comment au delà des mots, de la simple incantation, faire désormais
adhérer les salariés aux projets de l'entreprise ?

Pour ce qui est des salariés d'ED, nous nous inquiétons de leur futur sta-
tut social et conditions de travail, car comme l'on dit en français: loin
des yeux, loin du cœur. La CFDT souhaiterait que ces salariés puissent
rester dans le groupe Carrefour s'ils le désirent.  

Dans le passé, nous avons déjà vu des fonds de pension prendre posses-
sion d'entreprise, pour la CFDT  il n'y  a aucun avantage à en attendre.

Pour DIA  en plus de nous créer un concurrent, aucun bénéfice n'est a
en espérer pour les salariés.

Pour Property, nous constatons que l'entreprise a prévu de vendre les
murs des trois quarts de ces supermarchés français, cela mettra une
pression supplémentaire sur leur rentabilité, de plus, qu'est-ce qui empê-
che Carrefour de procéder de la même façon pour les hypermarchés ?

présentés en AG, alors il
faudra que le fonds persuade
25% des actionnaires pour
obtenir le tiers des voix né-
cessaires au blocage du pro-
jet.

Lors du Comité européen
Carrefour tous les représen-
tants des salariés, issus des
différents pays européen ou
l'enseigne Carrefour existe,
se sont prononcés contre
cette résolution.

La CFDT invite les sala-
riés"actionnaires" à venir
nombreux à cette assem-
blée générale afin de faire
connaître leur mécontente-
ment et à voter contre les
projets de démembrement
de l'entreprise.

Il faut que nos votent issus
des actions détenues dans
le FCPE "Carrefour Ac-
tions" provenant de notre
participation ou de notre
épargne salariale soient
pris en compte

Adversaires 
Jean-Martin Folz, adminis-
trateur et vice-président de
Carrefour, a démissionné de
ses deux fonctions le 1er
mars, en signe de protesta-
tion contre la scission du
groupe en trois entités.

Entré au conseil en 2008, M.
Folz s'était "déjà plusieurs
fois opposé à ces types
d'opérations sans intérêt stra-
tégique", affirme un ancien
membre du directoire. 

"La Tribune" évoque en ou-
tre l'entourage de Jean-Mar-
tin Folz qui estime que cette
démission "n'a rien d'ano-
din".

Le fonds américain Knight
Vinke, qui a annoncé avoir
pris plus de 1% du capital de
Carrefour le 9 mars, n'entend
pas en rester là.
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des gros"  Carrefour pourrait se voir offrir autour de
trois milliards d'euros pour Dia... L'information n'a
pas été commentée par le groupe de distribu-
tion. "C'est la meilleure option car l'argent (de la
vente) revient directement aux actionnaires"

Carrefour et Intermarché
perdent des parts de marché
Carrefour et Intermarché continuent de perdre des
parts de marché en France, Casino arrive à la troi-
sième place des distributeurs français tandis que les
hard discounter s'enfoncent un peu plus dans la
crise. Telles sont les premières conclusions du der-
nier relevé Kantar Worldpanel.

Du 27 décembre au 20 février, le groupe Carrefour,
premier distributeur dans l'Hexagone, enregistre une
baisse de 0,5 point de part de marché à 24,7%. Un
chiffre imputable essentiellement à la contre-perfor-
mance des hypers. Autre groupe en difficulté, Inter-
marché qui a perdu 0,3 point, à 13%. Les Mousque-
taires, dont la gouvernance vient d'évoluer, souf-
frent d'un mauvais positionnement prix fortement
concurrencé par Leclerc et Système U qui conti-
nuent à reprendre des enseignes Intermarché.

Les grands gagnants sont sans conteste Leclerc
(17,4%) qui continue à surfer sur sa bataille contre
les prix plus que jamais d'actualité en période de re-
tour de l'inflation. Casino (13,2%) confirme sa place
de numéro trois.

Auchan quatre fois plus ren-
table que Carrefour
Pourquoi l'enseigne Carrefour  est-elle quatre
fois moins rentable qu'Auchan ? 

Auchan, groupe monoformat dont 83 % du chiffre
d'affaires dans l'Hexagone est réalisé par les hyper-

Des cailloux dans la chaussure

Knight Vinke a entamé la semaine dernière, à Paris,
puis à Londres, une vaste campagne contre le projet
d'introduction en Bourse des deux filiales de Carre-
four. 

A chaque fois, les arguments sont les mêmes: cette
scission n'est pas créatrice de valeurs, la vente des
murs est une opération à court terme qui entamera
les marges du distributeurs... Le fonds a visé les plus
grosses gestions de portefeuille de la place, les Axa,
Natixis, Amundi, DNCA Finance pour les convain-
cre de voter contre la résolution d'introduction en
Bourse de ces deux filiales lors de l'assemblée géné-
rale du 21 juin prochain.

Hervé Defforey  le petit-fils du co-fondateur de
Carrefour veut s'opposer au projet d'introduction
en bourse d'une partie des activités du groupe de
distribution "Je ne suis qu'un petit actionnaire de
Carrefour. Mais je voterai non".

Scission ou vente ?
Carrefour aurait été contactée par plusieurs fonds
d'investissement, intéressés par sa filiale de hard
discount. 

"Ils ont été approchés par plusieurs fonds et ce sont
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toles en Espagne.

Les grands magasins sont les premiers visés. Selon
le distributeur, les hypers concernés par le change-
ment d’enseigne représentent près d’un tiers des vo-
lumes commercialisés dans l’Hexagone. Lars Olofs-
son a d’ailleurs confirmé son objectif de convertir
241 Carrefour Planet et de rénover 262 Carrefour
d’ici 2013 en Europe.

De leur côté, les syndicats guettent les créations
d'emplois. « Une vingtaine » à Vénissieux, selon la
direction et FO, majoritaire. 

« Zéro au bout du compte, selon Serge Corfa, dé-
légué national CFDT, parce qu'il y a eu, avant,
des licenciements sur lesquels la direction n'a pas
communiqué ».

Un nouveau partenaire pour
Coop Atlantique ?
Selon « LSA », Coop Atlantique, qui rayonne sur
13 départements du Centre-Ouest, s'apprêterait à dé-
noncer son contrat avec le groupe Carrefour, met-
tant fin à un partenariat existant depuis 1998 pour
les achats, les hypermarchés et les supermarchés.
Le nom de Système U est déjà avancé. 

De 2007 à 2009, les relations entre la coopérative
régionale de consommateurs et le groupe Carrefour
s'étaient, déjà, fortement dégradées, du fait d'un li-
tige financier sur les marges arrière portant sur plu-
sieurs dizaines de millions d'euros. Un nouvel ac-
cord avait été conclu le 31 janvier 2009. Deux ans
plus tard, des différends subsisteraient. 

Coop Atlantique a généré un chiffre d'affaires de
près de 835 millions d'euros en 2009. La coopéra-
tive de distribution alimentaire exploite 7 hypermar-

Des cailloux dans la chaussure

marchés (pour 51 % à Carrefour), a taillé toute son
organisation autour des grandes surfaces : « L'infor-
matique, les achats, le marketing sont à leur seul
service, détaille Laurent Thoumine, du cabinet Kurt
Salmon. Auchan ne doit pas composer avec de mul-
tiples réalités, comme Carrefour avec ses nombreu-
ses déclinaisons, Carrefour Market, City... »

Auchan bénéficie aussi des fruits de la rénovation de
ses magasins, commencée en 2002, alors que Carre-
four ne teste que depuis quelques mois son concept
Carrefour Planet. 

Auchan truste sept places dans le Top-10 des plus
gros hypers. D'après le classement du magazine Li-
néaires, ses points de vente ont un rendement au mè-
tre carré supérieur de plus de 16 % à celui des ma-
gasins Carrefour.

Même sur les rayons alimentaires, où il est forte-
ment concurrencé par les enseignes spécialisées,
Auchan s'en sort mieux grâce « à un personnel par-
mi les mieux formés du marché à l'acte de vente »,
relève Laurent Thoumine. Quant aux prix, Carrefour
souffre des yo-yo incessants de sa politique tarifaire.

Carrefour Planet  
La France comptera 40 Carrefour Planet en 2011

Lars Olofsson a annoncé la transformation de 38
points de vente en France en 2011 et de 92 à l’éche-
lon européen Le déploiement s'opèrera à partir
d'avril. 40 magasins sont concernés en France, 37 en
Espagne, 9 en Belgique, 4 en Italie et 2 en Grèce.

Le groupe Carrefour annonce des résultats très posi-
tifs sur les six magasins testés en France, en Belgi-
que et Espagne. A savoir un trafic en hausse de +
7,3 % et un CA qui progresse en moyenne de + 5,5
%. Le nouveau concept devrait se baser sur le der-
nier magasin test ouvert en décembre dernier à Mòs-

Amaury de Seze ra-
masse la mise
L'actuel président du conseil
d'administration de Carrefour,
qui présidait le fonds PAI Part-

ners lors du rachat de Yoplait, touchera la
plus grosse part de la plus-value de cession de
la moitié du fabricant de yaourts à l'améri-
cain General Mills.

Un bon investissement qu'il risque de renou-
veler avec la cession de ED et Property chez
Carrefour .
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chés Carrefour. 31 Carrefour Market et 179 maga-
sins de proximité (Coop ou Eco Frais) (1) dépendent
de cette puissante entreprise régionale qui totalise
près de 4 300 salariés.

Un Comité central d'entreprise extraordinaire de la
Coop Atlantique a été convoqué le mardi 5 avril (en
matinée) au siège de la coopérative à Saintes. À l'or-
dre du jour, figure l'évolution du partenariat avec
Carrefour, avec une information et une consultation
des partenaires sociaux. D'ici là, le directoire de
Coop Atlantique n'a pas l'intention de s'exprimer pu-
bliquement.

François Chérèque cite 
Carrefour et pas en bien !!

Ici c'est possible !
La direction de l'enseigne et les organisations
syndicales CFDT, CFE-CGC, CFTC et FO ont si-
gné, jeudi 3 mars, un accord portant sur la revalo-
risation des salaires pour l’année 2011.

L’accord prévoit une augmentation générale de
2,50 % pour les employés de plus de 18 mois
d’ancienneté. 

Il prévoit des augmentations individuelles de 2,30
% pour les agents de maîtrise et les cadres. 

La grille salariale de Monoprix est également re-
valorisée pour tous les niveaux, jusqu’à +3,3%
pour les agents de maîtrise. 

Une enveloppe de 0,50% de la masse salariale
brute annuelle sera consacrée à accompagner la
promotion des collaborateurs, quel que soit leur
statut, tout au long de l’année. 

La direction de Monoprix consacrera également
un budget spécifique de 500 000 € pour la pro-
motion des agents de maîtrise vers des postes de
cadres.

Après avoir atteint l’objectif de 70% des heures
travaillées à temps complet dans ses magasins, la
direction de Monoprix s’engage, dans cet accord,
à faire baisser de 5 points le taux de collabora-
teurs travaillant sur 6 jours. 

Par ailleurs, dans la continuité de l’année 2010,
un budget de 500 000 € sera dédié à réduire les
écarts de salaire éventuels entre les hommes et les
femmes.

Sans juger de la qualité de cet accord,
chaque entreprise à ces réalités,   ce qui
est possible chez Monoprix doit être
possible chez Carrefour…� un accord  !
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ses rasoirs électriques, contrairement à ce qui avait
été annoncé par Carrefour lors de sa nomination. 

Carrefour a minimisé lundi l'affaire du CV d'un de
ses hauts dirigeants, estimant qu'il s'agissait d'un
"regrettable malentendu".

CAC 40 et profits
En 2010, les profits des sociétés du CAC 40 ont
quasiment doublé, à 83 milliards d'euros

Des cailloux dans la chaussure

Casino recrute sa directrice
achats chez Carrefour

Ex-Carrefour, Nadège Beck a
été nommée directrice des
achats alimentaires du groupe
Casino. 

Nadège Beck a été directement
débauchée par Casino chez Car-
refour où elle occupait le poste
de directrice des produits frais

libre-service de Carrefour France. Elle avait été au-
paravant directrice PGC chez Champion.

Diplômée de l’institut Polytechnique de Bordeaux,
Nadège Beck a travaillé de 1991 à 2004 au sein du
cabinet de consulting Accenture pour le secteur de
la distribution, avant d’être recrutée par Carrefour.

Carrefour Voyages 
Catherine Aiello va animer le
futur réseau des franchisés

Carrefour Voyages prépare la
mise en place d'un réseau
d'agences franchisées pour ren-
forcer la centaine de points de
vente intégrés (une centaine
d'agences). 

C'est Catherine Aiello, 45 ans, ancienne responsable
commerciale MSC qui est chargée de l'animation.

Objectif du nouveau réseau de franchisés : implanter
l'enseigne là où les centres commerciaux Carrefour
ne sont pas présents, en veillant à la compatibilité
des zones de chalandises et en privilégiant les agen-
ces indépendantes.

Ces dernières pourraient ainsi bénéficier de la cen-
trale de paiement et auraient aussi accès à la vente
de billetterie spectacle et des coffrets cadeaux. 

Un dirigeant de Carrefour
falsifie son CV ?

Selon des informations révélées
par Reuters, Carlos Gonzalez-
Hurtado, recruté fin 2009 par le
numéro deux mondial de la dis-
tribution pour prendre la tête de
la nouvelle direction commer-
ciale et marketing du groupe, n'a
pas assumé la direction mon-
diale de Braun, la marque de
Procter & Gamble connue pour



Beaucaire, Uzès, Nîmes
Suite aux procès verbaux des inspecteurs du travail du Gard à l'encontre de
Carrefour, procès verbaux en date de l'été 2007, le syndicat  CFDT des services
du Gard se porte partie civile au nom des salariés. Le syndicat entend solliciter
l’indemnisation de son préjudice.

Il est reprochés à Carrefour d'avoir payé à un taux horaire inférieur au smic
pour la période du 1er juillet 2006 au 28 février 2007 188 salariés de Beaucaire
et 170 salariés d'Uzès, 302 salariés de Nîmes sud, puis du 1er juillet 2006 au 31
mars 2007 235 salariés de Nîmes.

Le procès se déroulera les 11 et 12 avril 2011 à l'audience du tribunal de police
d'Evry où divers procès verbaux des inspecteurs du travail venant de toute la
France seront jugés.

Wal-Mart
Un million et demi de femmes en procès contre les magasins Wal-Mart

La chaîne de magasins américaine Wal-Mart, la plus grande société du monde,
discrimine les femmes et c’est  l’une de ses caissières qui a porté l’affaire de-
vant les tribunaux.

La Cour suprême des Etats-Unis doit  statuer si ce million et demi de salariées
et d’ex-salariées peut ou non se joindre à la procédure

C’est la plus grosse class action depuis la nuit ds temps, un recours collectif, ja-
mais intentée aux Etats-Unis. Une action de groupe qui permet d’impliquer tou-
tes les femmes victimes des même discriminations chez Wal-Mart depuis 1998.
Du coup, ces sept femmes ont été autorisées par un tribunal de San Francisco à
représenter 1,5 milllion d’autres (Wal-Mart emploi un million de personnes
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Smic, Wal-Mart,Apgis, jours fériésça nous concerne !

Le mariage
de l'Apgis

avec Covéa
n'a pas eu
beaucoup

de retentis-
sement

dans l'en-
treprise
mais  ce

rapproche-
ment ne
sera pas
neutre.

A suivre
avec atten-

tion !!

INFORMATIONS DIVERSES
Ici et ailleurs
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dans le monde, essentiellement des femmes, et le turn
over est très important). Ce qui signifierait pour le dis-
tributeur des milliards de dollars de dédommagement.
Le groupe compte 3.400 magasins aux USA.

Apgis
L'Apgis, la douzième institution de prévoyance fran-
çaise par la taille, a indiqué jeudi qu'elle allait solliciter
son affiliation à la société de groupe d'assurance mu-
tuelle (Sgam) qui regroupe la MAAF, MMA et la GMF.
La décision sera soumise aux assemblées générales de
Covéa, le 30 juin, et de l'Apgis, le 8 juillet. 

Par 19 voix pour et 11 contre le conseil d’administra-
tion, réuni le 31 mars 2011, a donné mandat au Prési-
dent de l’institution pour solliciter l’affiliation de
l’Apgis à Covéa ».

Ce partenariat a été facilité par le fait que l’Apgis ne
possède pas de caisses de retraite complémentaire et n’a
donc pas eu besoin du feu vert des fédérations Agirc-
Arrco.

L’adhésion à la sgam Covéa devrait enterrer définitive-
ment le GPP Prisme créé par l’Apgis avec Unipré-
voyance et D&O. L’Apgis devait d’ailleurs suivre initia-
lement le groupe D&O dans son rapprochement en
cours avec le groupe Mornay. 

Mais le poids de Carrefour, qui représente près d’un
tiers du CA de l’Apgis a joué en faveur de Covéa, par-
tenaire de l’enseigne de la grande distribution. Et
comme toujours dans le monde paritaire, les réseaux
syndicaux (FO est majoritaire à l'Apgis) et autres ont
également eu leur part d’influence.

L’Apgis précise que le projet sera « développé de ma-
nière privilégiée entre l’Apgis et Maaf ». « L’Apgis
conserve la maîtrise de sa stratégie et de ses coûts, reste
autonome en matière de gestion et d’informatique » au
sein de la Sgam.

L'Association de prévoyance générale Interprofession-
nelle des salariés (Apgis), une institution de prévoyance
bâtie sur un modèle paritaire créée en 1975 a réalisé 440
millions d'euros de chiffre d'affaires en 2009, dont 269
millions en assurance-santé et 71 millions en pré-
voyance. L'institution paritaire couvre 25.000 entrepri-
ses pour 680.000 bénéficiaires. L’IP est ainsi désignée
dans les accords de branche de 9 secteurs, dont l’ameu-
blement, l’industrie pharmaceutique ou la boucherie et
la poissonnerie.

Covéa approche avec ce partenariat le monde de la pro-
tection sociale collective. 

Nous verrons si ce nouveau partenaire, pro-
che de Carrefour est moins à but lucratif !!

Jours fériés 2011
La CFDT a raison.

Dans l'hyper n°348/11 pages 11 et suivantes
la CFDT entendait démontrer qu'en 2011 la
direction ne pouvait imposer aux salariés
que le travail de deux jours fériés

La question a été posée par les délégués du
personnel CFDT lors des réunions mensuel-
les. La réponse de la Direction donne raison
à la CFDT

Question CFDT

La CFDT rappelle à la direction, selon l'ar-
ticle 5-6 page 131 de la convention collec-
tive, chaque salarié bénéficie chaque année
du chômage collectif ou individuel de 6
jours fériés + le 1er mai. Soit 7 jours.

Etant donné qu'il y a 11 jours fériés et que
sur 2011, 3 dimanches sont fériés, la direc-
tion par conséquent ne peut imposer que
deux jours férié à ses salariés. La CFDT
veillera à ce que la convention collective
soit respectée.

Réponse Direction

En 2011, les salariés seront amenés à tra-
vailler 2 jours fériés et pourront sur la base
du strict volontariat, travailler 2 jours fériés
supplémentaires.

Nous avons posé une autre question pas
de réponse à ce jour  :  

Question CFDT 

La CFDT  vous rappel que les salariés  doi-
vent  bénéficier de 6 fériés chômés. Si les
salariés travaillent  plus de 2 jours férié , il
faudra  opérer a une régularisation (repos
compensateur), pour qu’ils bénéficient bien
de leurs  6 jours chômés.

Réponse Direction

La note de la DRH Carrefour  ne précise
pas s'il y aura ou pas une compensation.
Nous allons nous renseigner.

Rappel

N'oublions pas qu'en 2011 du fait que trois
jours fériés tombent un dimanche l'entre-
prise fait des économies substantielles sur
nos repos et sur le paiement.



Le seul risque encouru en cas de grève, c'est de
voir s'améliorer les rémunérations et les condi-

tions de travail au sein de l'entreprise

� Dois-je informer ma hiérarchie ?
NON, tu n’as pas besoin d’en informer ton supérieur hiérarchique. Nous
n’avons pas de préavis à donner dans notre branche d’activités.

� Dois-je pointer ?
Tu ne dois pointer que tes heures travaillées, si tu es au travail avant ou après la
grève. Dans le cas d’une grève de toute la journée, tu ne dois pas pointer ; Tu
ne peux pas être au travail en ayant pointé et gréviste en même temps. C’est
l’un ou l’autre !!!

Le libre exercice du droit de grève confère au travailleur le droit de ces-
ser le travail. En contrepartie de la suspension du contrat imposé à l'em-
ployeur, celui-ci n'a pas à verser le salaire pendant toute la durée de la
grève.

� Je suis en repos ce jour là !
Tant mieux pour toi ! Profites-en pour venir soutenir tes collègues qui ne le
sont pas !
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Grève, 
mode d'emploi

CFDT,
CGT, FO
représen-
tant 90%

des salariés
appellent à
une action
le 9 avril et

plus.

La décision
est prise,

alors allons
y !

Utilisons
notre droit

à obtenir
plus.

CONFLITS COLLECTIFS 
Grèves ou débrayages le 9 avril 2011
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� Le chef m’a dit… ARRÊTE ! NE FAIS
PAS GRÈVE !

Dis –lui de te rejoindre ou qu’il te l’écrive ! Nous,
on dit ce que l’on fait et on fait ce que l’on dit !
Nous l’écrivons et l’affichons ! Poses toi la ques-
tion…Pourquoi pas eux ? Alors… info ou intox ?

L'employeur, ou ses subordonnés, ne peut exer-
cer une quelconque forme de pression afin
d'empêcher l'exercice du droit de grève: c'est un
cas flagrant d'atteinte à la liberté d'action syndi-
cale relevant des tribunaux compétents

� Y a-t-il un risque à faire grève ?
NON ! Pas du tout ! La grève est un droit inscrit en
toutes lettres dans notre constitution. La grève est
définie comme une cessation concertée du travail
par des salariés, dans le but de défendre des reven-
dications de nature professionnelle.

Un droit qui ne se prend pas est un droit
qui se PERD !
Je finirai en te disant « Si tu as souvent tendance à
attendre après les syndicats, demandes toi plutôt ce
que toi tu peux faire pour le syndicat ! »

Tu te plains toujours et tu comptes sur les syndica-
listes pour te défendre, mais aujourd’hui ne compte
plus sur les autres ! 

Viens et rejoins-nous le Samedi 9 avril sur le par-
king de Carrefour, pour montrer aux dirigeants que
maintenant tu pèseras de tout ton poids sur la ba-
lance des revendications des salariés !

Plus forts, Plus nom-
breux, Plus efficace !

Nous pouvons défendre
nos droits.

L'exercice du
droit de grève 

Références Code du travail articles L 2511-1
L2522-1 à L 2522-6, L 2523-1 à L 2524-6; R 2522-
1 à R 2525-2

Déclenchement de la grève
Information préalable de l'employeur sur
les revendications professionnelles
L'exercice du droit de grève suppose que l'employeur
ait eu connaissance des revendications des salariés au
moment de l'arrêt de travail.

Toutefois, les salariés ne sont pas tenus d'attendre,
pour déclencher la grève, que l'employeur ait refusé de
les satisfaire.

Préavis facultatif dans le secteur privé
Dans le secteur privé, les grévistes peuvent déclencher
un mouvement de grève à n'importe quel moment.

Le libre choix du moment de la grève implique donc
l'absence de toute formalité préalable : le déclenche-
ment de la grève n'est soumis à aucun préavis.

Grève, mode d'emploi
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Ainsi une convention collective ne peut imposer le
respect d'un préavis de grève dans le secteur privé car
une clause conventionnelle ne peut avoir pour effet de
limiter ou de réglementer pour les salariés l'exercice
du droit de grève constitutionnellement reconnu. Par
conséquent, l'employeur ne peut se prévaloir du non-
respect par les grévistes du préavis prévu par la
convention collective.

Seule la loi peut créer un délai de préavis de grève
s'imposant aux salariés.

Une grève ne saurait perdre son caractère licite du fait
qu'elle n'a pas été précédée d'un avertissement ou
d'une tentative de conciliation.

Par ailleurs, il ne peut être reproché aux salariés
d'avoir choisi pour faire grève, le moment où celle-ci
sera la plus gênante pour l'entreprise.

Ne caractérise pas un abus du droit de grève, la grève
surprise déclenchée par les caissières d'un hypermar-
ché à une heure de grande affluence, ce qui avait
entraîné de nombreux vols par les clients : il
appartenait à l'employeur, pour qui la grève était
prévisible puisqu'il avait fait venir un huissier pour la
constater, de prendre les mesures nécessaires pour en
pallier les conséquences dommageables.

Le statut du salarié gréviste
Protection du salarié gréviste
Protection de l'emploi du salarié gréviste Selon
l'article L. 522-1 du code du travail, « la grève ne rompt
pas le contrat de travail sauf faute lourde imputable au
salarié ». Le salarié gréviste conserve donc son
emploi, le contrat de travail est seulement suspendu
pendant toute la durée de la grève.

Interdiction de toute sanction
Dans l'hypothèse de l'exercice normal du droit de
grève, l'employeur ne peut prendre aucune sanction

disciplinaire pas plus qu'il ne peut licencier le salarié
gréviste. En effet, selon la Cour de cassation la
suspension du contrat de travail emporte celle du
règlement intérieur de l'entreprise qui pourrait prévoir
des sanctions. Ainsi l'employeur ne peut se prévaloir
des dispositions du code du travail ou du règlement
intérieur ou d'une note de service afin d'infliger une
sanction disciplinaire à un gréviste pour des faits non
constitutifs d'une faute lourde.

Interdiction de mesures discriminatoires
L'exercice du droit de grève ne peut donner lieu de la
part de l'employeur à des mesures discriminatoires en
matière de rémunération et d'avantages sociaux. C.
trav., art. L. 521-1A

Incidence de la grève sur le
contrat de travail
Absence de rupture du contrat de travail
L'article L. 521-1 du code du travail dispose
expressément que « la grève ne rompt pas le contrat de
travail, sauf faute lourde imputable au salarié ». Pour
toute la durée de la grève, le contrat de travail se trouve
donc simplement suspendu.

Le salarié en grève, bien qu'il cesse d'être tenu de
fournir le travail, n'en continue pas moins à faire partie
du personnel de l'entreprise : il ne peut aller travailler
chez un autre employeur, sous peine de se voir imputer
la rupture du contrat. Inversement, l'employeur ne
peut, pour le licencier, prendre prétexte de l'absence
prolongée d'un salarié, dès lors que cette absence est
due à une grève de caractère licite, suivie par une partie
du personnel de l'entreprise.

A noter que pour les représentants du personnel
participants à une grève leur mandat représentatif ne
se trouve pas pour autant suspendu. La grève n'est pas
de nature à interrompre l'exercice des mandats des

Grève, mode d'emploi
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représentants du personnel et laisse à ceux-ci la liberté
de circuler dans l'établissement pour l'exécution de
leurs missions.

Incidence de la grève sur le
salaire
Suspension du paiement du salaire
La suspension du contrat de travail pour faits de grève
emporte celle de l'obligation pour l'employeur de
payer les salaires.

En effet, selon la Cour de cassation, l'obligation
patronale de verser les salaires se trouve dépourvue de
cause en raison de l'inexécution momentanée de
l'obligation de travail.

A noter toutefois, que le principe de la suppression du
salaire des grévistes peut être écarté par accord de fin
de conflit (La Cour de cassation a considéré que
l'accord de fin de conflit constituait une transaction
régie par les articles 2044 et suivants du code civil et
qu'il comporte renonciation à toute réclamation
ultérieure sur lesdites questions.) ou en cas de
manquement grave et délibéré par l'employeur à ses
obligations.

Réduction proportionnelle du salaire
La rémunération des salariés grévistes ne doit subir
qu'un abattement proportionnel à la durée de l'arrêt de
travail.

Ainsi dans l'hypothèse où un salarié signifie
clairement à sa hiérarchie son intention de mettre fin à
sa participation à un mouvement de grève, le temps de
repos inclus dans la période de travail postérieure à
cette manifestation non équivoque de volonté doit être
rémunéré.

Pour être proportionnel à l'interruption du travail,
l'abattement de salaire pour fait de grève doit être

calculé sur l'horaire mensuel des salariés et non en
jours calendaires.

Par ailleurs, l'abattement sur salaire qui présente un
caractère forfaitaire constitue une sanction pécuniaire
prohibée.

Retenue  supérieure assimilable à une
sanction
Le temps consacré à la remise en marche des machines
à l'issue d'un mouvement de grève même répété ne
saurait justifier une retenue sur salaire liée à la perte de
production qui suit le mouvement, dès lors que la
grève est reconnue licite.

La retenue effectuée au-delà du temps exact de la
grève constitue une sanction pécuniaire prohibée.

Il appartient à l'employeur, souhaitant opérer une
retenue sur salaire supérieure à la durée de la grève,
d'apporter la preuve que la reprise du travail n'a pas
effectivement eu lieu après chacun des débrayages.

A contrario, il appartient aux salariés grévistes qui
contestent les retenues opérées sur leur rémunération
de démontrer qu'ils entendaient reprendre leur travail
avant la fin du conflit.

Exécution d'un service minimum
Les salariés grévistes qui ont assuré un service
minimum à la demande de l'employeur ont droit à la
rémunération du travail effectué.

Accord de fin de conflit
Le paiement des heures de grève peut être prévu dans
un accord de fin de conflit.

Déroulement de la grève
Rôle des représentants du personnel
Les missions accomplies par les représentants du
personnel pendant la grève doivent leur être payées au
titre de leur crédit d'heures.

De plus, la grève constitue a priori une circonstance
exceptionnelle justifiant le dépassement du crédit
mensuel légal et donc le paiement des heures prises au-
delà de ce crédit : les démarches d'un représentant du
personnel au cours d'un mouvement revendicatif
constituent l'exemple même de circonstances
exceptionnelles.

Cependant une courte grève de trois jours, ne
concernant qu'un seul service et une petite fraction de
l'effectif, ne représente pas une circonstance
exceptionnelle.

Délit d'entrave

Grève, mode d'emploi
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L'employeur qui s'oppose à l'exercice du mandat des
représentants du personnel pendant une grève commet
le délit d'entrave. Il en est ainsi du chef d'établissement
qui refuse à des délégués du personnel et des délégués
syndicaux le droit d'accéder aux lieux de travail pour
vérifier si les mesures de sécurité avaient bien été
prises : le fait que la responsabilité de la sécurité des
travailleurs incombe à l'employeur n'est pas de nature
à exclure toute possibilité de contrôle de la part des
représentants du personnel.

Protection contre le licenciement
Comme tout autre gréviste, un représentant du
personnel ne peut être licencié qu'en cas de faute lour-
de. La procédure protectrice (avis du comité et/ou
autorisation de l'inspecteur du travail) doit être respec-
tée.

Occupation des locaux et
piquets de grève
Occupation des locaux
Selon la Cour de cassation, le droit de grève ne
comporte pas celui de disposer arbitrairement des lo-
caux de l'entreprise ni celui de porter atteinte à la
liberté du travail des salariés non-grévistes et à
l'exercice par un entrepreneur de son activité.

Dès lors, une telle occupation constitue un trouble
manifestement illicite qui permet à l'employeur
d'obtenir l'expulsion des grévistes.

Ainsi constitue un acte abusif le fait :

- d'interdire l'accès de l'usine au directeur et au
personnel non gréviste ;

- de participer à l'immobilisation d'un train
frigorifique ayant pour conséquence de porter atteinte
à la liberté du travail

Toutefois la jurisprudence admet que l'occupation
purement symbolique des locaux du travail alors
qu'aucune entrave n'était apportée par les grévistes à la
liberté du travail ne constitue pas un acte abusif.

Tel est le cas de :

- l'occupation du réfectoire ;

- l'occupation momentanée et limitée à la partie
centrale de l'atelier et aux couloirs menant au bureau
du directeur pour accompagner à travers l'usine les
délégués se rendant à la direction.

Piquets de grève
Les piquets de grève qui regroupent des salariés
grévistes devant l'entreprise ne constituent pas un
usage abusif du droit de grève lorsqu'ils n'entravent

pas la liberté du travail des autres salariés et le
fonctionnement de l'entreprise.

En revanche, lorsque le piquet de grève aboutit au
blocage des portes de l'établissement empêchant les
non-grévistes d'entrer, l'exercice anormal du droit de
grève est caractérisé.

Il en va de même pour des grévistes faisant obstacle à
l'entrée et à la sortie des véhicules dans une entreprise
ayant entraîné la désorganisation de l'entreprise.

Toutefois, le fait pour des salariés d'une entreprise de
transport d'avoir garé les camions devant  l'entrée de
l'entreprise, et d'être restés sans violence à côté de
ceux-ci n'est pas répréhensible dès lors que les
camions ne comportaient aucun chargement et que les
grévistes avaient remis les clés du véhicule à
l'employeur.

Expulsion des grévistes
L'occupation du lieu de travail, dès lors qu'elle porte
atteinte à la liberté de travail des salariés non-grévistes
constitue un trouble manifestement illicite qui permet
à l'employeur de demander aux juges des référés
l'expulsion des grévistes. En effet, en application de
l'article 809 du nouveau code de procédure civile, le
juge des référés (président du tribunal de grande
instance) peut ordonner l'expulsion des grévistes au
titre des mesures conservatoires ou de remise en état
qui s'imposent, soit pour prévenir un dommage
imminent, soit pour faire cesser un trouble manifeste-
ment illicite.

Conditions de l'intervention du
juge des référés
Deux conditions doivent être réunies pour justifier
l'intervention du juge des référés : l'urgence et
l'absence de contestation sérieuse.

Grève, mode d'emploi
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Portée de l'ordonnance d'expulsion
Dans la plupart des cas, il sera matériellement
impossible à l'employeur d'assigner, devant les juges
des référés, chacun des grévistes pris nommément,
pour demander son expulsion.

Dès lors, se pose la question de la portée de
l'ordonnance d'expulsion rendue en référé, puisqu'il
est de règle que les décisions de justice ne puissent
avoir d'effet qu'à l'égard des personnes nommément
désignées dans l'assignation.

La Cour de cassation autorise aussi pour surmonter ce
butoir juridique le recours à l'ordonnance sur requête.

Elle a, en effet, admis que l'employeur pouvait obtenir
du président du tribunal de grande instance une
ordonnance sur requête ordonnant l'expulsion de
l'ensemble des grévistes, ceci en raison de l'urgence à
prévenir un dommage imminent, de la difficulté
pratique d'appeler individuellement en cause tous les
occupants et de la possibilité pour les dirigeants de fait
du mouvement de grève de présenter les moyens de
défense communs à l'ensemble du personnel.

Concours de la force publique pour
l'exécution de l'ordonnance d'expulsion
Il se peut que même muni d'un titre exécutoire,
l'employeur n'obtienne pas l'évacuation des grévistes.

L'employeur peut alors demander l'intervention de la
force publique, soit au maire, soit à l'administration

préfectorale.

L'autorité administrative peut, en invoquant les
nécessités de l'ordre public, refuser à l'employeur le
concours de la force publique

Par ailleurs, il convient de préciser que le refus
d'évacuation des locaux par les grévistes, malgré une
ordonnance d'expulsion peut entraîner :

- le licenciement des salariés concernés pour faute
lourde ;

- la condamnation des représentants du personnel à des
dommages-intérêts dans les cas où il est prouvé qu'ils
ont incité les salariés à ne pas évacuer les locaux.

Grève, mode d'emploi

Samedi 9 avril

faites entendre 

votre 

mécontentement
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